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Les élus et les agents en charge du scolaire à la communauté de commune vont maintenant préparer la rentrée
en semaine de 4 jours, dans les 26 écoles du territoire. - Crédit Ouest-France

La nouvelle est tombée vendredi. La demande de dérogation de la communauté de communes

est acceptée pour un retour à la semaine de 4 jours, dans les 21 sites.

« C’est une bonne nouvelle. Cela répond à la demande des conseils de classe des écoles,

au  souhait  des  parents  et  des  enseignants »,  indique  la  présidente  Anne  Boissel.  Dans

l’après-midi, le directeur académique a informé un retour à la semaine de quatre jours, dans les

26 écoles de l’Intercom, répartis en 21 sites scolaires.

Le 27 juin, la communauté de communes avait écrit  conjointement avec Bayeux Intercom et

Seulles Terre et Mer, une demande commune de dérogation pour revenir à la semaine de 4

jours.« Le 5 juillet, nous avons envoyé un dossier argumenté et motivé en présentant un

bilan  actuel  mais  aussi  notre  projet  pour  l’avenir.  La  demande  a  été  acceptée.  Nous

devons maintenant confirmer en présentant notre plan de transport et les horaires de

chaque école ».

Le changement d’organisation se fera pendant  l’été mais les horaires d’entrée et  sortie des

élèves seront inchangés. L’intercom va travailler sur la mise en place des horaires de garderie et

sur les activités du mercredi avec le service jeunesse afin d’offrir aux familles tous les services

attendus.

Concernant les activités périscolaires,« nous étions en attente de décision donc rien n’avait

été  engagé pour  la  rentrée ».  Aucun  contrat  à  durée  déterminé  n’est  renouvelé.  Pour  les

agents qui avaient du temps dédié au périscolaire,« nous allons y travailler pour trouver des

solutions.  D’autant  que  nous  avons  des  projets  pédagogiques  à  construire  avec  les

écoles.  Nous  allons  travailler  site  par  site  vers  une  harmonisation  des  services  à

disposition des familles comme des écoles ».


